
 

Extrait du procès-verbal de la 9e rencontre du conseil d’administration, tenue le 24 février 
2022, en mode virtuel, 13h30 sous la présidence de monsieur Jean-Pierre Corneault et où 
quorum est constaté.  
 

4.8 Autorisation de signature du programme MFOR 2022-2023 
 
 
Comme à chaque année, Emploi-Québec demande qu’une résolution autorisant la 
directrice générale à signer la convention annuelle pour les deux programmes de 
formation dans le MFOR.  
 
CA-2022-02-24-09 
 
Il est proposé et unanimement résolu d’autoriser la directrice générale, madame Andrée 
Saint-Georges, à signer les protocoles pour les programmes de formation continue et de 
formation individuelle, MFOR.  
 
 
 
Vraie copie conforme 
3 mai 2022 
 
 
 
            
Jean Pierre Corneault     Andrée Saint-Georges 
Président      Secrétaire corporative 

 

 

Procès-verbal adopté 


